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Le mot du Maire
Ensemble, l’équipe 

municipale, le personnel 
communal et moi-même 
nous vous souhaitons une 
très bonne année 2019, à 
commencer par une bonne 
santé.

Le grand débat national est 
lancé. Durant ces quelques 
semaines, chacun peut 

apporter sa pierre à l’édifice. Vous pouvez douter du 
résultat des échanges lors de ces réunions organisées un 
peu partout sur les territoires et de vos contributions 
sur le site créé à cet effet (granddebat.fr). Mais, ne pas 
y participer, c’est peut-être manquer une occasion de 
modifier le cours des choses. Le gouvernement nous 
donne la possibilité de participer à la construction 
d’un avenir plus juste, plus équitable, plus durable. 
Le bien être des humains devra être au cœur de toutes 
les décisions et l’environnement une préoccupation 
majeure. Vous avez à l’accueil de la mairie un cahier de 
doléances. Une salle peut être mise à disposition, selon 
les créneaux disponibles, pour la tenue d’une réunion ou 
d’un débat. Pour la bonne tenue de votre organisation, 
se reporter au site web: www.gouvernement.fr/le-
grand-debat-national

Le cœur de village est un dossier long et complexe à 
monter. Après le vote du P.L.U. en 2014, les premières 
esquisses en 2017, la concertation et la création de la 
Z.A.C. en 2018, l’année 2019 verra le dossier de réalisation 
de cette même Z.A.C..L’aménageur choisi l’an dernier, 
la S.A.E.D.E.L. nous permettra de progresser plus vite 
et d’améliorer les premières esquisses pour devenir 
un projet conforme à vos attentes. Ce cœur de village 
doit nous permettre de créer un espace aux multiples 
usages. Il doit devenir un lieu privilégié de rencontres 
et d’échanges. Nous nous efforcerons à trouver une 
place pour divers services, maison pluridisciplinaire 
de santé, des logements adaptés pour tous les âges. 
La rue de Beauce et la place projetée ne seront pas 
seulement dédiées à l’automobile, les piétons, les cycles, 
les transports en commun y auront une place affirmée. 
Les constructions seront au milieu d’un environnement 
paysagé. Nous tendrons vers un écoquartier.

Le Maire, Jean-François LELARGE

M E N S U E L  M U N I C I P A L  d e  B A R J O U V I L L E

LANCEMENT DE LA « ZAC CŒUR DE 
VILLAGE » À BARJOUVILLE 

Jean-François LELARGE, Maire 
de Barjouville, et Eric GERARD, 
président de la SAEDEL, signent 
ce 17 Décembre le contrat de 
concession de la ZAC Cœur de 
village de Barjouville. 

Concients de la nécessité de 
donner une véritable centralité 
au centre bourg et d’y assurer 
une mixité d’usage en intégrant 
de nouveaux logements, des 
équipements collectifs et des 
services, les élus de Barjouville 
ont décidé de confier à la SAEDEL 
la réalisation de cette opération 
sous forme de ZAC. 

La ZAC, dont le dossier de 
création a été approuvé en 
décembre 2017, s’étend sur un 
périmètre de 1.7 ha et prévoit la 
création d’une soixantaine de 
logements semi-collectifs, groupés 
et individuels. L’ensemble 
de ces logements devront 
respecter des prescriptions 
architecturales strictes visant à 
donner une cohérence globale à 
cet aménagement et à optimiser 

son intégration dans son 
environnement actuel. 

La municipalité de Barjouville 
souhaite également par 
l’intermédiaire de la ZAC créer 
de nouveaux services, médicaux 
notamment, et réaliser une 
maison pluridisciplinaire de santé 
en lien avec les praticiens de la 
commune et ceux environnants 
qui pourraient être séduits par 
cette initiative. L’attractivité de la 
commune et la zone de chalandise 
attenante devraient contribuer à 
favoriser la réalisation du projet. 
A toute proximité de la maison 
médicale sera construit une 
dizaine de maisons groupées 
destinées à des personnes âgées. 

La ZAC a d’ores et déjà réuni 
les habitants dans le cadre de 
réunions de concertation et les avis 
recueillis ont permis d’abonder 
le projet en veillant à limiter sa 
densité ou encore à assurer un 
stationnement adapté. Cette 
opération contribuera à l’offre 
de logements dans les bourgs 
de taille moyenne, à l’image des 
récentes opérations menées par la 
SAEDEL à Barjouville, Mignières, 
Saint Georges sur Eure, Fontenay-
sur-Eure ou encore Saint Lubin 
des Joncherets. 

La SAEDEL a investi en 
2017 plus de 10 millions d’€ 
en Eure-et-Loir et produit 
chaque année plus de 100 
terrains à bâtir sur l’ensemble 
du département. 

  

Jean-François LELARGE, Maire de Barjouville, et Eric GERARD, président de la SAEDEL, signent ce 17 
Décembre le contrat de concession de la ZAC Cœur de village de Barjouville. 

Concients de la nécessité de donner une véritable centralité au centre bourg et d’y assurer une mixité d’usage 
en intégrant de nouveaux logements, des équipements collectifs et des services, les élus de Barjouville ont 
décidé de confier à la SAEDEL la réalisation de cette opération sous forme de ZAC. 

La ZAC, dont le dossier de création a été approuvé en décembre 2017, s’étend sur un périmètre de 1.7 ha et 
prévoit la création d’une soixantaine de logements semi-collectifs, groupés et individuels. L’ensemble de ces 
logements devront respecter des prescriptions architecturales strictes visant à donner une cohérence globale 
à cet aménagement et à optimiser son intégration dans son environnement actuel. 

La municipalité de Barjouville souhaite également par l’intermédiaire de la ZAC créer de nouveaux services, 
médicaux notamment, et réaliser une maison pluridisciplinaire de santé en lien avec les praticiens de la 
commune et ceux environnants qui pourraient être séduits par cette initiative. L’attractivité de la commune 
et la zone de chalandise attenante devraient contribuer à favoriser la réalisation du projet. A toute 
proximité de la maison médicale sera construit une dizaine de maisons groupées destinées à des personnes 
âgées. 

La ZAC a d’ores et déjà réuni les habitants dans le cadre de réunions de concertation et les avis recueillis ont 
permis d’abonder le projet en veillant à limiter sa densité ou encore à assurer un stationnement adapté. 
Cette opération contribuera à l’offre de logements dans les bourgs de taille moyenne, à l’image des récentes 
opérations menées par la SAEDEL à Barjouville, Mignières, Saint Georges sur Eure, Fontenay-sur-Eure ou 
encore Saint Lubin des Joncherets. 

La SAEDEL a investi en 2017 plus de 10 millions d’€ en Eure-et-Loir et produit chaque année plus de 100 
terrains à bâtir sur l’ensemble du département. 

Co
m

m
un

iq
ué

 d
e 

pr
es

se
 



2 • Les nouvelles du mois dans notre village et dans notre agglomération - complément sur le site internet de Barjouville www.barjouville.fr

I N F O S

Rédaction : Publication : Mairie de Barjouville - Directeur de la publication et de la rédaction : Mairie de Barjouville - Rédaction : Commission Communication, 
élus, barjouvillois.

DERNIÈRE RÉUNION DE L’ANNÉE
Excellente ambiance lors de la dernière réunion de l’année à la 
Médiathèque le 19 décembre dernier.
Grételle Remay-Pasquet, Responsable de la médiathèque, recevait les 
bénévoles qui sans eux le fonctionnement ne serait pas possible. 
Sur la photo vous trouverez de gauche à droite :
Gaëlle Delatouche, Martine Palmisano, Jocelyne Cinelli, Evelyne 
Jamais, Joëlle Chartier, Madeleine Leroux, Edwige Pailleau, Édouard 
Morlans, Nadine Le Texier, Alexandra Rahimian, Annette Labbé.
Absentes excusées : Solange Charron, Brigitte Chaillou, Jeanine 
Gouyer et Christelle Silva.
Vous êtes Barjouvillois, Barjouvilloises, attendus dans ce nouveau lieu 
culturel, convivial où nouveautés littéraires, mais aussi documentaires, 
presse mensuelle, dvd etc.… vous feront passer de bons moments.

Edith Barbier
Des nouveautés sont arrivées à la médiathèque !
Des romans, des romans policiers, des bandes dessinées, des 
dvd pour les adultes et les enfants !L’ancienne bibliothèque est partie !

MÉDIATHÈQUE

Des	nouveautés	sont	arrivées	à	la	médiathèque	!	

Des	romans,	des	romans	policiers,	des	bandes	dessinées,		des	dvd	pour	les	adultes	et	les	enfants	!	

	

	

									

	

	

	

Horaires	médiathèque	

Mardi																													16h30-18h00	

Mercredi																								11h	à	12h	et	de	14h	à	18h	

Jeudi																															16h30	à	18h	

Vendredi																								16h30	à	18h	

Samedi																											10h	à	12h30	

MÉDIATHÈQUE – PROGRAMME POUR JANVIER & FÉVRIER 2019

 
Atelier TRICOT 
Venez lire, tricoter, papoter et boire un thé ! 
Mercredi 30 Janvier de 16h à 18h 
Débutants et confirmés, entrée libre

 
Atelier d’Eveil musical par Alexandra Rahimian 
Chant, musique et danse pour les tout-petits de 0-3 ans 
Jeudi 31 Janvier de 10h à 10h30 
Inscriptions par mail : mediatheque@barjouville.fr

 Atelier YOGA Parents-Enfants par Karin Florman, 
professeure certifiée 
Samedi 2 février   
Atelier de 10h00 à 11h00 pour les enfants de 3 à 6 ans 
Atelier de 11h15 à 12h15 pour les enfants de 6 à 11 ans 
Inscriptions à un atelier par mail : mediatheque@barjouville.fr 
L’atelier est l’occasion de partager un moment de détente 
avec son enfant. Tenue confortable - Gratuit

 
Abeille noire, abeille originelle de notre territoire 
Rencontre avec Mr Daman, Président du Conservatoire de 
L’abeille noire du Perche 
L’abeille noire est un élément important de notre 
biodiversité. Elle représente un héritage qui résulte d’une 
adaptation millénaire à notre environnement. 
Samedi 16 Février à 10h00, Entrée libre

   
Atelier TRICOT 
Venez lire, tricoter, papoter et boire un thé ! 
Mercredi 20 Février de 16h00 à 18h00 
Débutants et confirmés, entrée libre

 
Atelier d’Eveil musical par Alexandra Rahimian 
Chant, musique et danse pour les tout-petits de 0-3 ans 
Jeudi 21 Février de 10h00-10h30 
Inscriptions par mail : mediatheque@barjouville.fr  

 
Atelier RACONTINE 
Comptines et lectures d’Albums pour les tout-petits de 0-3 ans 
Mercredi 27 Février de 16h00-16h30 
Inscriptions par mail : mediatheque@barjouville.fr



NOËL AUX ÉCOLES
NOEL à l’Ecole Maternelle Nicolas Vannier le 21 décembre 
dernier
Arrivée du Père Noël sous les cris des enfants : Père Noël, 
Père Noël......
Les enfants de chaque classe ont avec leurs enseignantes, 
interprété des chansons sur le thème de Noël. Le Père Noël 
était ravi et a distribué des jeux et jouets à destination de 
chaque classe. Les enfants heureux ont ensuite regagné les 
locaux habituels non sans avoir posé des questions au Père 
Noël et lui avoir dit au revoir.  Papa Noël ne s’est pas trop 
attardé car la tournée des écoles n’était pas terminée ........

NOEL Ecole Élémentaire Yann Arthus-Bertrand Bertrand 18 
décembre 2018 
En début d’après-midi, 111 enfants et leurs enseignants 
ont assisté au spectacle Défistyle Compagnie les 
HURLUBARBUS au Foyer Culturel.
Ensuite une distribution de viennoiseries, clémentines, jus 
de fruit et pères Noël en chocolat a suivi et régalé le joyeux 
public.

Edith Barbier

SECTION FËTES ET ANIMATIONS
57 Barjouvillois se sont retrouvés ce 
dimanche 9 décembre au Zénith d’Orléans 
pour assister au spectacle des «Bodin’s 
Grandeur Nature.»
Le spectacle retrace la vie de Maria Bodin 
et son fils Christian, éleveur de chèvres et 
producteur de fromage dans une ferme du 
Berry.  Comme le dit si bien Christian Bodin 
: « il vaut mieux habiter dans le trou du cul 
de monde que d’habiter dans un monde de 
trous du cul «
Les gags et les répliques hilarantes faisant référence à l’actualité du 
moment se succèdent pendant 2h45, ce qui a mis à rude épreuves 
nos zygomatiques.
Expérience à renouveler

François Clément 
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SECTION BASKET
Calendrier des rencontres à domicile pour le mois de février 2019 :
•  Samedi 2 février à 20h : Nationale 3, Barjouville – Fondettes
•  Dimanche 3 février à 11h : Pré-régional masculin,  

Barjouville .3 - Basket sud 28.2 
à 13h15 : Régional 3 masculin, Barjouville .2 – Lucé 
à 15h30 : Pré-national féminin, Barjouville – Jocondien

•  Samedi 23 février à 20h : Nationale 3,  
Barjouville – Bressuire le Réveil

ÉTAT CIVIL 2018
16 naissances et reconnaissances
  Dont 1 acte de reconnaissance, 14 naissances hors de la 

commune
 1 décision d’autorisation de changement de prénoms
5 mariages
7 décès, dont 2 actes de décès, 5 décès hors de la commune.
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Pour protéger votre santé et 
l’environnement, la réglementation 
concernant l’utilisation des pesticides 
chimiques* évolue
Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez 
plus acheter, utiliser et stocker des pesticides 
chimiques* pour jardiner ou désherber. Issue 
de la loi Labbé, cette interdiction concerne 
également les collectivités qui n’ont plus le 
droit depuis le 1er janvier 2017 d’utiliser les 
pesticides chimiques* sur les espaces verts, 
les forêts, les voiries ou les promenades 
accessibles ou ouverts au public. 
Des solutions alternatives existent !
Planter des plantes locales, au bon endroit 
selon l’exposition et la nature du sol - 
cultiver à proximité les unes des autres 
des plantes qui s’apportent des bénéfices 
mutuels - utiliser les plantes et les animaux 
auxiliaires pour lutter contre les maladies 
et les ravageurs - favoriser la biodiversité, 
alterner les cultures, adopter le paillage pour protéger vos 
végétaux des bioagresseurs - en sont quelques-unes. Un jardin 
naturel et équilibré est un jardin plus résistant !
Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle 
sont des solutions efficaces pour prévenir et si besoin traiter. 

Vous pouvez utiliser des produits de 
biocontrôle adaptés, au bon moment 
selon le stade de développement du 
bioagresseur et les conditions climatiques.
L’ensemble des conseils et solutions 
pour jardiner sans pesticides sont 
disponibles sur le site www.jardiner-
autrement.fr
Rapportez vos pesticides !
Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres 
contenants, qu’ils soient vides, souillés ou 
avec un reste de pesticides, ils doivent être 
rapportés en déchetterie ou en un point de 
collecte temporaire, si possible dans leur 
emballage d’origine. Il ne faut en aucun 
cas les jeter à la poubelle, ni les déverser 
dans les canalisations. Renseignez-vous 
auprès de votre commune pour trouver 
la déchetterie la plus proche ou un point 
de collecte temporaire. 
Trouvez la déchetterie la plus proche ou 

un point de collecte temporaire sur le site : www.ecodds.com
*Les pesticides chimiques, aussi appelés produits phytopharmaceutiques, servent à protéger les plantes. 
Il s’agit des herbicides, fongicides, insecticides, acaricides, anti-limaces... 
Les pesticides de biocontrôle, à faible risque ou utilisables en agriculture biologique restent autorisés.

Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementation 
concernant l’utilisation des pesticides chimiques* évolue
Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez 
plus acheter, utiliser et stocker des pesticides 
chimiques* pour jardiner ou désherber. Issue 
de la loi Labbé, cette interdiction concerne 
également les collectivités qui n’ont plus le 
droit depuis le 1er janvier 2017 d’utiliser les 
pesticides chimiques* sur les espaces verts, 
les forêts, les voiries ou les promenades 
accessibles ou ouverts au public. 

Des solutions alternatives 
existent !
Planter des plantes locales, au bon endroit 
selon l’exposition et la nature du sol - cultiver 
à proximité les unes des autres des plantes qui 
s’apportent des bénéfices mutuels - utiliser les 
plantes et les animaux auxiliaires pour lutter 
contre les maladies et les ravageurs - favoriser 
la biodiversité, alterner les cultures, adopter 
le paillage pour protéger vos végétaux des 
bioagresseurs - en sont quelques-unes. Un 
jardin naturel et équilibré est un jardin plus 
résistant ! 
Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle sont des solutions efficaces pour 
prévenir et si besoin traiter. Vous pouvez utiliser des produits de biocontrôle adaptés, au bon 
moment selon le stade de développement du bioagresseur et les conditions climatiques.
L’ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides sont disponibles sur 
le site www.jardiner-autrement.fr

Rapportez vos pesticides !
Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, qu’ils soient vides, souillés ou avec 
un reste de pesticides, ils doivent être rapportés en déchetterie ou en un point de collecte 
temporaire, si possible dans leur emballage d’origine. Il ne faut en aucun cas les jeter à la 
poubelle, ni les déverser dans les canalisations. Renseignez-vous auprès de votre commune 
pour trouver la déchetterie la plus proche ou un point de collecte temporaire. 
Trouvez la déchetterie la plus proche ou un point de collecte temporaire sur le 
site : www.ecodds.com
*  Les pesticides chimiques, aussi appelés produits phytopharmaceutiques, servent à protéger les plantes. Il s’agit des 
herbicides, fongicides, insecticides, acaricides, anti-limaces... 
Les pesticides de biocontrôle, à faible risque ou utilisables en agriculture biologique restent autorisés.

Loi Labbé :
votre jardin sans pesticides*

mon potager
sans pesticides

Depuis le 1er janvier 2019, il est interdit 
pour les particuliers d’acheter, d’utiliser 
et de stocker des pesticides chimiques* 
pour jardiner ou désherber. 
Cette réglementation a pour objectif 
de vous protéger et de préserver 
l’environnement.

Rapportez vite vos produits dans la 
déchetterie la plus proche qui se chargera 
de leur destruction.

Retrouvez les solutions alternatives 
aux pesticides chimiques* sur 
www.jardiner-autrement.fr 
*fongicide, herbicide, insecticide, molluscicide…

Affiches_A3_V9.indd   1 17/12/2018   09:45

mon jardin
sans pesticides

Depuis le 1er janvier 2019, il est interdit 
pour les particuliers d’acheter, d’utiliser 
et de stocker des pesticides chimiques* 
pour jardiner ou désherber. 
Cette réglementation a pour objectif 
de vous protéger et de préserver 
l’environnement.

Rapportez vite vos produits dans la 
déchetterie la plus proche qui se chargera 
de leur destruction.

Retrouvez les solutions alternatives 
aux pesticides chimiques* sur 
www.jardiner-autrement.fr 
*fongicide, herbicide, insecticide, molluscicide…

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  2019
DATE THEME & LIEU ORGANISATEUR

Samedi 16 Mars TOURNOI de FOOT au Stade BSCL section FOOTBALL
Mardi 19 Mars Commémoration à la Stèle de la Paix FNACA

Samedi 6 avril LOTO au Gymnase BSCL section BASKET
Dimanche 7 avril FOIRE AUX LIVRES au Gymnase BSCL section FETES ET ANIMATIONS
Dimanche 28 Avril BROCANTE au Gymnase PERSONNEL COMMUNAL 
Mercredi 8 Mai Commémoration 1945 à la Mairie FNACA  
Dimanche 2 Juin BRIC A BRAC au Cœur de Village BSCL section FETES ET ANIMATIONS
Vendredi 28 Juin FEU DE Saint JEAN à la Prairie CCAS
Samedi 29 et Dimanche 30 Juin GALA DE DANSE au Foyer BSCL section JAZZ 
Samedi   5 Octobre REPAS DANSANT au Foyer BSCL section FETES ET ANIMATIONS
Vendredi 11, Samedi 12 et  
Dimanche 13 Octobre THEATRE au Foyer BSCL section Théâtre 

Samedi 12 et Dimanche 13 Octobre FETE DES PLANTES au Parc de Voisins COMMUNE
Lundi 11 Novembre Commémoration 1914-1918 - Mairie FNACA
Dimanche 17 Novembre REPAS DES ANCIENS au Foyer CCAS 
Dimanche  17 Novembre BOURSE AUX JOUETS au Gymnase PERSONNEL COMMUNAL 
Dimanche 1 Décembre MARCHE DE NOËL au Gymnase BSCL section FETES ET ANIMATIONS 

Pour tous renseignements complémentaires  famille.geray@orange.fr


